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La commune de Barcillonnette est grevée de deux servitudes AS1 – servitude 
résultant de l’instauration de périmètre de protection d’eau potable 
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1 Adduction d’eau potable 

1.1 Situation actuelle 

La commune est localisée sur deux bassins versants différents :  

§ Le secteur Est de la commune se superpose avec un tronçon de le Déoule dont 
l’objectif de bon état est fixé à 2015. La programme de mesure du SDAGE 
concernant ce sous-bassin préconise d’une part d’établir et d’adopter les 
protocoles de partages de l’eau et d’autre part, de quantifier, qualifier et 
bancariser les points de prélèvements.  

§ Le secteur Ouest couvre l’amont du sous-bassin versant de Maraize, affluent du 
Petit-Buëch dont l’objectif de bon état est également fixé pour 2015. Ce bassin 
versant est classé comme déficitaire quantitativement en période d’étiage (juillet-
septembre).  

Bien que les volumes prélevés soient modestes au regard d’autres usages, il est important 
d’être vigilant à ce que des objectifs précis soient définis dans le PLU en matière d’économie 
d’eau notamment pour les prélèvements du SIVU de Peyssier sur le bassin versant Buech. 
Ceux-ci peuvent se décliner sous les formes suivantes :  

1. En mettant en œuvre des outils de comptabilisation et bancarisation des volumes 
d’eau captées et mis en distribution, d’une part  

2. En favorisant la lutte contre le gaspillage et les fuites, d’autre part. À ce titre, la 
Commune de Barcillonnette et le SIVU de Peyssier devront veiller à ce que ses 
réseaux de distribution d’eau potable respectent les objectifs de rendement fixés par 
le décret n°2012-97 (objectif de rendement supérieur à 65%). 

La commune de Barcillonnette est alimentée à partir de la source du Rif :  

Source Prélèvement autorisé Volumes prélevés en 2019 

Source du Rif  

Arrêté préfectoral n°2013283-
0003 du 10/10/13 

Débit de prélèvement de 
20m3/heure, 200m3/jour et 55 

000m3/an 

29 916m3 prélevés en 2019 

Avec un rendement de 
69,86% 

Ce dispositif est complété de 2 réservoirs, les réservoirs du Collet N°1 et N°2 

 
Le gîte de Peyssier est alimenté par la source de Peyssier :  

Source Prélèvement autorisé 

Source de Peyssier 
Arrêté préfectoral n°2014189-002 du 08/07/2014 

Débit de prélèvement de 7m3/jour et 2500m3/an 
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1.2 Evolutions engendrées par le PLU 

Capacité des sources 

Les projections démographiques projetées dans le PLU sont de =1,8%/an sur la période 
2014-2019. 

Le dernier relevé effectué sur l’année 2019, fait état d’un prélèvement de 29 916m3 d’eau 
potable annuel. La population théorique de Barcillonnete en 2019 est estimée à 179 
habitants (popuation théorique estimée sur la base du recensement 2014 avec la projection 
de croissance démographique définie à +1,8%/an). 

On peut ainsi estimer un ratio moyen de 167m3 d’eau potable prélevé en 2019 par habitant.  

La population estimée en 2032 avec les hypothèses développées dans le PLU sera de 226 
habitants. 

On considère un maintien du ratio de 167m3/an/habitant à l’horizon 2032. 

Il est ainsi possible de conclure à un prélèvement théorique de 37 742m3/an à l’horizon 
2030 sur la commune de Barcillonnette. 

Ce volume est bien en-deçà du débit de prélèvement autorisé sur la source du Rif 
(55 000m3). 

 

Le gîte de Peyssier continuera à être géré indépendamment, depuis la source de Peyssier. 
Aucun développement n’y est prévu, hormis un changement de destination. 

 

Raccordement au réseau 

Les nouvelles urbanisations seront facilement raccordables au réseau d’alimentation en eau 
potable étant donnée leur proximité au réseau existant. Le choix du positionnement des 
extensions urbaines a été réfléchi en fonction de la desserte par les réseaux d’eau potable. 

 
Périmètres de protection des captages 
Aucune nouvelle urbanisation n’a été projetée dans les périmètres de protection des 
captages d’eau potable afin de garantir la qualité de l’eau. 
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2 Défense incendie 

2.1 Situation actuelle 

Localisation Remarques 

Village de Barcillonnette 3 hydrants en zone urbaine 

3 CONFORMES 

Pré Roustagnit / Clapier-Imbert 3 hydrants en zone urbaine 

3 ETAT INCONNU 

Les Faysses 2 hydrants en zone urbaine 

1 ETAT INCONNU 

1 CONFORME 

Le Villaret 1 hydrant en zone urbaine 

1 ETAT INCONNU 
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2.2 Evolutions engendrées par le PLU 

Dans le PLU, toutes les zones urbaines et à urbaniser, toutes les constructions doivent être 
implantées à moins de 150m d’un hydrant. 

Les cartes ci-après matérialisent : 

- En rouge la zone Ua 
- En orange la zone Ub 
- En rose la zone 1AUa 
- En violet la zone 1AUbp 
- En bleu les périmètres de 150m autour des hydrants 

Il apparaît ainsi que les entités urbaines sont bien couvertes par les installations de défense 
incendie. Il apparaît que la grande majorité des zones urbaines ou à urbaniser sont incluses 
dans les périmètres de 150m autour des hydrants existants. Un renforcement sera à prévoir 
à Clapier-Imbert pour couvrir la petite zone 1AUbp centrale. 

 Un renforcement sera à prévoir sur le secteur des Ariges/Tabaza constituant la principale 
extension urbaine du PLU. 

Des investigations seront également à mener pour caractériser l’état des 5 hydrants dont 
l’état est inconnu, et procéder à la remise au norme éventuelle s’ils s’avéraient non 
conformes. 

En zone agricole et naturelle les constructions doivent être proches d’un hydrant normalisé 
ou à défaut d’une réserve incendie de 120m3 minimum implantée à 400m au maximum. 
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Barcillonnette village : 

 
Clapier-Imbert : 
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Les Faysses : 

 

  



 21 

3 Assainissement : eaux pluviales 

3.1 Situation actuelle 

Le réseau d’assainissement de la commune est un réseau séparatif.  

Les eaux de pluie de la commune s’écoulent superficiellement le long des pentes et fossés 
notamment aux bords des routes et rejoignent les différents torrents.  

 

3.2 Evolutions engendrées par le PLU 

Le règlement du PLU prévoit des dispositions visant à garantir une bonne gestion des eaux 
pluviales : 
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4 Assainissement : eaux usées 

4.1 Situation actuelle 

La commune de Barcillonnette est munie d’un schéma directeur d’assainissement et d’un 
zonage d’assainissement datant de septembre 2005. 

 

Assainissement collectif 

Il existe deux agglomérations d’assainissement au sens de l’article R.2224-6 du CGCT sur le 
territoire de la commune de Barcillonnette. Les deux ouvrages étaient propriétés de la 
communauté de commune de Tallard-Barcillonnette qui en avait également la gestion. Les 
ouvrages sont maintenant gérés par la nouvelle communauté d’agglomération Gap-Tallard-
Durance.  

Agglomération de Barcillonnette / chef-lieu :  

Il s’agit d’un filtre planté de roseaux de 270 EH datant de 2007.  

Les capacités nominales hydrauliques et organiques sont respectivement de 40,5 m3/j et 
16,2kg de DBO5.  

Le porté à connaissance de l’Etat stipule que la station de traitement a été déclarée 
conforme au titre de l’année 2014. L’effluent de sortie est de bonne qualité. Toutefois, 
l’ouvrage a été surdimensionné. La charge entrante actuelle est très faible ce qui pose des 
problèmes d’exploitation. Le fonctionnement de la station d’épuration serait donc 
grandement amélioré par une augmentation de la charge entrante. Des raccordements 
futurs sont donc possibles et même conseillés.  

Agglomération de Barcillonnette / les Faysses :  

Il s’agit d’un filtre planté de roseaux de 100EH mis en service en 2008 présentant une 
capacité hydraulique nominale de 15m3/jour et d’une capacité organique nominale de 6 kg 
de DBO5.  

Selon les informations collectées auprès du SATESE, elle fonctionne correctement et 
l’effluent épuré est d’excellente qualité.  

 

La communauté d’agglomération Gap-Tallard-Durance, dans un courrier du 2 février 2021 
copié ci-après, a confirmé que « les orientations affichées au PLU sont compatibles avec le 
dimensionnement des systèmes d’assainissement de Barcillonnette ». 

 

Assainissement non collectif 

18 logements ne sont pas raccordés aux réseaux d’assainissement collectifs. L’état des lieux 
de l’assainissement non collectif à Barcillonnette, établi le 02 juillet 2018, fait état des 9 
installations conformes, 2 installations nécessitant de travaux en cas de vente, 3 installations 
nécessitant une réhabilitation urgente et de 4 diagnostics non réalisé (absence des 
propriétaires).  



 23 

 

Dans le cadre du schéma directeur d’assainissement, une carte d’aptitude à l’assainissement 
individuel a été réalisée sur les secteurs habités non desservis par le réseau d’assainissement 
collectif. Cette carte a été faite par le bureau d’études géologiques Téthys en novembre 
2000 (carte d’aptitude des sols ci-après).  

Il apparaît, pour les quatre secteurs étudiés, que les principales contraintes proviennent de 
la texture et de l’épaisseur des horizons de surface (moraines, colluvions à matrice limono-
argileuse) ainsi que la topographie de site (talus et rupture de pente) et de la présence locale 
du substratum à faible profondeur. 

- Prés Roustagnit : ce secteur présente une aptitude à l’assainissement individuel 
moyenne à bonne et est donc classé en vert pour la zone présentant une 
perméabilité plus forte (tiers sud du secteur aux abords du torrent de Rousserand). Il 
est classé en orange pour la zone où la perméabilité devient faible avec un 
substratum rocheux peu profond et localement affleurant, où une adaptation des 
dispositifs d’épandage aux contraintes locales est nécessaire. 

- Le Chef-Lieu : cette zone est classée en orange du fait de sa faible perméabilité et de 
la présence locale d’eau à faible profondeur au sein des dépôts superficiels (zone 
aval).   

- Les Faysses : cette zone est classée en orange du fait de la faible perméabilité des 
horizons superficiels compacts et limoneux, et de la présence locale du substratum 
marneux à faible profondeur. 

- Champ-Baga : ce secteur présente des contraintes 
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4.2 Evolutions engendrées par le PLU 

Population de Barcillonnette résidant sur la commune à l’année en 2014 = 158 habitants, 
soit 158EH 

Population accueillie en résidences secondaires en 2014 = 30 résidences secondaires X 2,2 
pers/RS = 66 estivants potentiels, soit 66EH 

Ainsi au total, en 2014 on estime qu’il y avait 224EH dont 43 non raccordés au réseau 
d’assainissement collectif (18 dispositifs ANC X 2,4 pers/RS = 43EH en ANC). Il y avait donc 
181EH raccordés aux 2 STEP de Barcillonnette. 

 

A l’horizon 2032 on ne projette pas de nouvelles résidences secondaires, soit un maintien à 
66 EH en population estivale. 

La population résidant à l’année à Barcillonnette est évaluée à 226 habitants, soit 226EH. 

Ainsi au total, en 2032 on estime qu’il y aura 292EH dont 43 non raccordés au réseau 
d’assainissement collectif (maintien des 18 dispositifs ANC, obligation de raccordement pour 
les nouvelles constructions). Il y aurait donc 249EH raccordés aux 2 STEP de Barcillonnette. 

 

Une STEP de 270EH permet de gérer les effluents de Barcillonnette / Clapier-Imbert et une 
STEP de 100EH permet de gérer les effluents des Faysses. Soit un total de 370EH. 

La projection à l’horizon 2032 sera ainsi bien gérée par les STEP actuelles. 

 

Les 28 nouvelles constructions projetées sur la période 2014-2032 seront réparties de la 
manière suivante : 1 ou 2 constructions aux Faysses et 26 ou 27 constructions à 
Barcillonnette/Clapier-Imbert. Ainsi la plupart des nouvelles constructions se développeront 
sur l’agglomération de Barcillonnette village/Clapier-Imbert où l’on trouve la plus 
importante des 2 STEP. 

 

Par ailleurs, les nouvelles urbanisations seront facilement raccordables au réseau de collecte 
des eaux usées étant donnée leur proximité au réseau existant, et sont classées en zone 
d’assainissement collectif au zonage d’assainissement. 
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5 Gestion des déchets 

5.1 Situation actuelle 

La communauté d’agglomération Gap-Tallard-Durance exerce la compétence de collecte et 
traitement des déchets ménagers.  

Ce sont ainsi disséminés sur le territoire :  

§ 4000 bacs roulants destinés à recevoir les emballages ménagers et les ordures 
ménagères,  

§ 210 colonnes aériennes pour la collecte du verre,  
§ 107 colonnes enterrées pour la collecte des ordures ménagères,  
§ 79 colonnes enterrées pour la collecte des emballages ménagers,  
§ 46 colonnes enterrées pour la collecte du verre  
§ 46 colonnes enterrées pour la collecte du papier.  

 

Les Ordures Ménagères (OM) et collectes sélectives 

À partir des données de l’ex-CCTB et de l’ex-Communauré d’Agglomération de Gap en plus 
Grand pour l’année 2016, il est possible de donner un aperçu chiffré du tonnage des déchets 
de l’agglomération Gap-Tallard-Durance.  

§ Ordures ménagères collectées : 14027 tonnes  
§ Emballages ménagers collectés : 939 tonnes  
§ Verres : 1213 tonnes  
§ Cartons : 626 tonnes  

Les ordures ménagères sont évacuées au centre d’enfouissement du Beynon, à Ventavon. 
Les emballages sont orientés vers le centre de tri du Beynon. Les emballages correctement 
triés sont valorisés tandis que les déchets non conformes issus des centres de tri sont 
destinés à être enfouis.  

 

D’autres parts, les habitants de la CA Gap-Tallard-Durance ont la possibilité de valoriser leurs 
déchets organiques de cuisine en pratiquant le compostage domestique. Des composteurs 
individuels d’un montant de 15 euros (maison individuelle) sont à disposition auprès de la 
Direction du Nettoiement et de la Gestion des déchets.  
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Les déchetteries 

Le quai de transfert de Saint-Jean (route de Neffes, à Gap) accueille uniquement les déchets 
des entreprises. Ce site réceptionne les déchets collectés en régie par les bennes à ordures 
ménagères afin de réaliser un conditionnement préalable à leur évacuation vers d’autres 
sites. 14 filières différentes de déchets y sont accueillies (emballages, déchets verts, cartons, 
palettes …).  

La déchetterie des Piles située entre Tallard et la Saulce, sous le rond-point de l’A51, 
accueille les déchets des particuliers et des professionnels. Elle dispose de 16 filières de 
déchets : papier, mobilier, déchets verts, bois, ferraille …  

La déchetterie de Patac située à Gap, est réservée à l’usage exclusif des particuliers. Elle 
réceptionne 20 filières différentes de déchets parmi lesquelles les mobiliers, les déchets 
verts, le bois, la ferraille, les palettes et les déchets d’équipements électriques et 
électroniques.   

76% des 5502 tonnes de déchets réceptionnées sur le site de Patac et 77% des 2195 tonnes 
reçues sur le site des Piles ont pu être valorisées en 2016.  

 

Recyclage  

Depuis le 4 juillet 2017, l’éco-organisme ECO-MOBILIER a mis en place une nouvelle benne 
de récupération du mobilier usagé en partenariat avec la CA Gap-Tallard-Durance sur les 



 31 

deux déchetteries du territoire. Literie, mobilier en bois, en métal, en plastique ne finiront 
plus en décharge et les matériaux seront recyclés. Cette filière est possible grâce à 
l’écocontribution payée lors de l’achat d’un mobilier neuf.  

D’autre part, l’association « La Petite Ourse » récupère les mobiliers en état de re-servir et 
leur offre une seconde vie.  

 

Source : Communauté d’Agglomération Gap-Tallard-Durance « Votre Magazine » N°2, 
Automne 2017 

 

5.2 Evolutions engendrées par le PLU 

A l’horizon 2032, la production de déchets ménagers à Barcillonnette est estimée à 
200kg/jour lors des plus fortes périodes d’affluence (cas critique d’occupation de toutes les 
résidences secondaires). 
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4.2.2 – Schéma directeur d’assainissement 
Le rapport du schéma directeur d’assainissement est imprimé dans un 

volume indépendant et joint au présent dossier 
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4.2.3 – Schéma directeur d’eau potable 
Le rapport du schéma directeur d’eau potable est imprimé dans un 

volume indépendant et joint au présent dossier 
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4.2.4 – Carte d’aptitude des sols 
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4.2.5 – Zonage d’assainissement 
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4.2.6 – Périmètres de protection des sources 
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4.3 – Annexes à titre informatif 
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4.3.1 – Zones de présomption archéologique 
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4.3.2 – Zones humides 
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4.3.3 – Droit de préemption urbain 
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En application des dispositions de l’article L211-1 du Code de l’Urbanisme, le Droit de 
Préemption Urbain est applicable sur l’ensemble des zones urbaines et des zones à urbaniser 
(U et AU) délimitées par le Plan Local d’Urbanisme. 

L’instauration du Droit de Préemption Urbain est effectuée par délibération du Conseil 
Municipal lors de l’approbation du PLU. 
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Département des Hautes-Alpes 

 

PLAN LOCAL D’URBANISME (PLU) 
 

4.3.4 – Zones à l’intérieur desquelles s’appliquent 
les dispositions relatives au permis de démolir 
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En application des dispositions de l’article L. 421-3 du Code de l'Urbanisme, les dispositions 
relatives au permis de démolir s’appliquent sur l’ensemble du territoire communal. 

L'instauration de l’obligation du Permis de Démolir est effectuée par délibération du Conseil 
Municipal lors de l'approbation du Plan Local d'Urbanisme. 
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4.3.5 – Dispositions relatives à la défense 
extérieure contre l’incendie 

Commune de BARCILLONNETTE 

Département des Hautes-Alpes 
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4.3.6 – Recommandations départementales pour 
les DECI points d’eau incendie (PEI) 

Commune de BARCILLONNETTE 

Département des Hautes-Alpes 
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4.3.7 – Localisation des bâtiments d’élevage et 
définition de leurs périmètres de réciprocité 

Commune de BARCILLONNETTE 

Département des Hautes-Alpes 
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